
I A) 
( N° 233.) 

Chambre des Représenta~ts. 

Si&l'fCE »u 12 AouT 1862. _.,_ 

Cré,lit cle 70,000 fJ•ancs au Dépnrteinent des T1·nva11x pultJics, 
p&m· solder des créances arriérées (1). 

RAPPOB.T 

~'AlT, AU NOM DE LA SJ::CTJON CENTRALE l'), PAR ltl. VANDEi\ DONCK'l'. 

- 
t\'hss1EURS, 

La section centrale chargée d'examiner le _projet de loi d'un crédit de 70,00.0 
francs au Département des Travaux publics, pour solder des créances arriérées, n'a 
eu à constater ni opposition, ni observations de la part des sections : tontes ont 
adopté le projet de loi. Le crédit est destiné à solder diverses indemnités el des 
frais auxquels l'État a été condamné par arrêt de la cour de Liége, en date du 6 
mars 1862, du chef de dommages causés à l'usine du sieur Grisard-Vanzuylen, par· 
suite de l'établissement du chemin de fer de l'Etat. 
Par le motif péremptoire qui précède, la section centrale vous propose, à l'una 

nimité des membres présents, l'adoption de ce projet. 

Le Rapporteur. 

T. VANDER. DONCIC'f" 

Le Président, 

E. VANDENPEEREBOOM" 

(1) Projet de loi, n• 291. 
(') La section centrale, présidée p:ir M. E. VANDENrttr.t:BOOlt, était eompesée de )l!\I. Onn-~, 

V A.l'i BocKEI., V ANDER Do11c&T, J. JouRBT, Gu11.1.tR1 cl H. Dua1011T1Ea. 


